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ÉDITORIAL SOMMAIRE 3

La concordance à toutprix

Un
Parlement fraîchement élu, un Conseil fédéral renouvelé, de nouveaux visages

et de nouvelles forces. Est-ce là le signe d'un nouveau départ? Pendant les six

semaines qui se sont écoulées entre les élections du Parlement, le 23 octobre 2011,

et celles du Conseil fédéral, la composition correcte du gouvernement a fait, au sein de

toutes les commissions, l'objet de discussions sans fin, toutes articulées autour d'un thème

central commun: la notion de concordance, également appelée «formule magique». Considérée

comme la clé de voûte de notre fonctionnement politique, elle a alors été interprétée

comme si l'avenir de la Suisse ne dépendait que d'elle. Cette clé de répartition -
représentation des quatre partis plus grands en fonction de leurs nombres de sièges au

Parlement -, que les Libéraux-Radicaux (PLR) et l'Union démocratique du centre (UDC)
voulaient maintenir, a finalement été démantelée par l'Assemblée fédérale (lire aussi à

partir de la page 14).

Mais cette formule magique n'est certainement pas garante de concordance, ni d'un

gouvernement efficace. Le mot «concordance» contient en effet les termes latins con

(avec) et cor (cœur). Concordare signifie ainsi «concorder». Dès lors, un collège qui se

veut «concordant» doit se composer de personnes agissant de concert - si possible avec

cœur et intelligence - et désireuses, mais aussi capables de coopérer avec leurs adversaires

politiques dans l'intérêt du bien commun. La quête de majorités largement soutenues et

l'implication des minorités dans la prise de décisions apparaissent ainsi comme les fondements

du succès d'un tel gouvernement.

Un gouvernement auquel aspire sans doute la grande majorité des Suissesses et des

Suisses. Car un Conseil fédéral où règne la méfiance et où se trament moult intrigues,

comme ce fut le cas par le passé, serait annonciateur d'une véritable

débâcle pour les années à venir au vu de la crise financière et

économique ainsi que des défis à venir en matière de politique
internationale.

Dans cette situation, on peut douter de la sagesse de la décision

d'avoir refusé à l'UDC - toujours le plus fort parti de Suisse - le

deuxième siège qui lui revenait selon la formule magique ou concordance

arithmétique. L'avenir nous le dira. Il n'en reste pas moins

certain qu'avec ses candidatures malheureuses et ses démarches mues par la colère et -
en partie - une envie de vengeance, l'Union démocratique du centre a, le 14 décembre,

aidé le Parlement à lui barrer la route. Si l'UDC, qui a une nouvelle fois été humiliée après

la destitution de Christoph Blocher en 2007, passe dans l'opposition, la tâche du gouvernement

s'en trouvera d'autant plus ardue. Ce qui ne servira sûrement pas les intérêts du

pays, qui manquera alors son nouveau départ.

Ce numéro de la «Revue Suisse» se penche non seulement sur les événements politiques

sous la Coupole fédérale, mais également sur notre «patrimoine culturel immatériel»,

expression plutôt encombrante et quelque peu absconse créée par l'Unesco. Il s'agit en fait

de traditions pratiquées à l'échelle mondiale: des chants populaires mongols en respiration

circulaire aux rites de sagesse du Mali, en passant par le jodel et la fondue. De

nombreuses surprises vous attendent à partir de la page 8, dans l'article consacré aux tradi-
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tions suisses connues et inconnues.
BARBARA ENGEL
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